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Montréal, le 20 novembre 2020 
 

PAR COURRIEL SÉCURISÉ 
 

  
 

 
 

Objet : Réponse à votre demande d’accès à l’information du 16 novembre 2020 

 
 

 
La présente fait suite à votre demande d’accès reçue le 16 novembre dernier. Suite à notre 
demande de précisions, vous avez précisé votre demande le 19 novembre. Nous reformulons 
donc votre demande ainsi, à partir de vos précisions « « la liste des détenus condamnés à 
12 mois à la prison de Bordeaux, qui ont eu un octroi de libération conditionnelle entre 
le 1er septembre 2019 et le 31 décembre 2019 que la Commission québécoise des 
libérations conditionnelles détient ». 
 
Après vérifications, nous vous informons que nous avons répertorié 4 personnes qui 
correspondent aux critères de votre demande. Or, nous ne pouvons vous transmettre le nom 
de ces personnes ou tout autre renseignement personnel les concernant, le tout conformément 
aux articles 14, 53, 54, 56 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). En effet, la 
Commission ne peut communiquer de tels renseignements personnels sans le consentement 
des personnes concernées. Vous trouvez ci-attaché le texte des dispositions de la Loi sur 
l’accès sur lesquelles le refus s’appuie. 
 
Par ailleurs, veuillez prendre note que le document que vous avez demandé nécessitait une 
comparaison de renseignements pour le communiquer. L’article 15 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
dispense normallement un organisme public d’effectuer de telles démarches pour répondre à 
une demande d’accès. Or, dans le cas de la présente demande, nous avons exceptionnellement 
fait de telles démarches, car elles pouvaient être complétées rapidement sans nuire à nos 
activités. 
 
Enfin, conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint un avis relatif à l’exercice de ce recours, ainsi qu’une copie des dispositions 
législatives citées ci-dessus. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
La responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels,  

 
Malorie Cloutier 
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 

RÉVISION 

a) Pouvoir 

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 

refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 

protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour 

répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 

décision. 

La demande de révision doit être faire par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 

pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante :  

 

QUÉBEC MONTRÉAL 

Bureau 2.36 Bureau 18.200 

525, boulevard René-Lévesque Est 500, boulevard René-Lévesque Ouest 

Québec (Québec) G1R 5S9 Montréal (Québec) H2Z 1W7 

 

Téléphone : 418-528-7741 Téléphone : 514-873-4196 

Télécopieur : 418-529-3102 Télécopieur : 514-844-6170 

 

b) Motifs 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 

de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais 

exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, 

esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 

nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un organisme public). 

 

c) Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à 

l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 

accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 

raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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Dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 

la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1)  

 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que 
ce document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de 
communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme 
public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les 
autres cas, l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir 
extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 

1982, c. 30, a. 14. 
 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert 
ni calcul, ni comparaison de renseignements. 

1982, c. 30, a. 15. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les 
a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, 
a. 29. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf 
lorsqu’il est mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule 
mention révélerait un renseignement personnel concernant cette personne. 

1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
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5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 
68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité 
de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un 
témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait 
susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 

1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 
5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37. 
 




